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Corporations d'autrefois

M. Robert Grenier, a Corcelettes pres Grandson, a bien
voulu me confier un vieux livre de comptes sur lequel on lit
ce titre : « 2e registre de l'honorable Confrairie de St. Crepin.»
II s'agit des proces verbaux et des comptes de la corporation
des cordonniers de la ville de Grandson ; le registre commen^ait
le 17 novembre 1768 ; mais, des pages etant tombees, il ne nous
reste que ce qui concerne les annees 1770 ä 1773, puis 1788 al 798.

C'est assez pour que nous puissions jeter un coup d'ceil sur cette
institution.

Son origine etait anterieure ä la Reforme. Nous savons, en
effet, que, en 1555, quand on liquida les biens d'Eglise, on
restitua aux «cordonniers et escouffiers» de Grandson deux
chandeliers de laiton que ceux-ci avaient donnes pour orner
1'autel qu'ils avaient fonde dans l'une des eglises de la ville,
nous ne savons pas laquelle 1.

Nous avons done affaire a une de ces confreries pieuses qui
avaient primitivement pour but de faire celebrer des messes

pour le repos de Tame des confreres defunts. Elle avait survecu
ä la disparition du culte catholique comme une simple association

d'hommes unis par les liens du meme metier.
En 1770 et dans les annees qui suivent immediatement la

confrerie de saint Crepin comptait quinze membres :

David Viquerat Isaac Bioley
Georges de Ribeaupierre Francois Thivin
Albert Grandguillaume Jean-David Perret

Jean-Pierre Calame Albert Beausire

Jean-Pierre Bioley Jean-Pierre Despland

1 Arch' cant, vaud., B u 10. II en etait de meme a Orbe.
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Isaac-Francois Berthiez
Amedee Bioley
Abram-Louis Degiez

Gamaliel Criblet
Georges Grandguillaume

En 1788 nous n'en trouvons plus que douze :

Abram-Louis Degiez
Isaac Bioley
Jean-David Perret
Albert Beausire

Jean-Pierre Despland
Gamaliel Criblet

Georges Grandguillaume
Louis Chaboux

Henri-Francois Bourgeois
Albert Berthiez
Jean-Vincent Calame

Samuel Despland

En 18 ans, la confrerie avait perdu par la mort huit confreres ;

cinq nouveaux membres seulement etaient venus Ies remplacer.
L'entree, en 1788, de deux nouveaux confreres, David et Georges-
David Grandguillaume, porta leur nombre ä quatorze. Gamaliel
Criblet mourut en 1794 ; il fut remplace en 1798 par Georges-
Louis, fils de Georges Grandguillaume. Les confreres se retrou-
verent alors au nombre de quatorze.

Remarquons en passant la longevite des confreres de saint Cre-

pin de Grandson : David Viquerat etait mort ä 74 ans, Georges de

Ribeaupierre a 77, Albert Grandguillaume ä 73, Jean-Pierre
Calame ä 86, Amedee Bioley ä 70. Abram-Louis de Giez devait
mourir en 1806 ä 84 ans, Jean-David Perret en 1807 a 86 ans,
Albert Beausire en 1803 a 83 ans, Louis Chaboux en 1811 a
72 ans, Henri Francois-Bourgeois en 1801 a 70 ans. Ceux qui,
a notre connaissance, succomberent plus jeunes sont Jean-Pierre
Bioley, qui avait 54 ans, et Francois Thivin qui en avait 60.
Ce n'etaient plus des jeunes gens.

Tous n etaient pas des cordonniers a proprement parier.
Leur nombre eüt depasse les besoms d'une tres petite ville et de

sa banlieue. Mais tous ceux dont nous avons pu determiner le

metier, a une exception pres, travaillaient dans une profession
qui touchait au cuir : Jean-Pierre Calame etait tanneur, Isaac

Bioley chamoiseur, Abram-Louis Degiez et Louis Chaboux

negociants en cuir, Francois Thivin boucher. De Georges,
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David, Georges-David et Georges-Louis Grandguillaume nous
savons pertinemment qu'ils etaient cordonniers. Jean-Pierre
Despland etait hote du Lion d'Or et, ä titre d'aubergiste, ll
avait le droit de tuer du betail. De Georges de Ribeaupierre,
l'ancetre de la famille de ce nom qui existe encore aujourd'hui,
nous savons que son pere, Isaac, etait cordonnier ; le fils prati-
quait encore, ou avait pratique le meme metier. Seul, semble-t-il.
Henri-Franfois Bourgeois n'avait pas d'attache avec la profession

: son pere etait pasteur, lui-meme notaire. C'est ä ce titre,
pensons-nous qu'il etait entre dans la confrerie dont il etait le

secretaire.
Tous etaient bourgeois de Grandson et personnages consulates

dans leur ville. Beaucoup sont membres du Conseil,
David Viquerat et Jean-David Perret sont commandeurs,
c'est-a-dire huissiers du Conseil, Albert Grandguillaume offi-

cier baillival, c'est-a-dire huissier du tribunal, Georges de

Ribeaupierre et Abram-Louis Degiez sont juges du Consis-
toire ; Georges Grandguillaume est justicier, soit membre du
Tribunal ; David Grandguillaume sera municipal sous le nou-
veau regime ; Henri-Francois Bourgeois est capitaine, conseiller,
justicier, il mourra president du Tribunal du district.

Normalement, on entre dans la confrerie, en qualite de fils
de maitre. A la date du 13 novembre 1788, on lit ceci :

« Est comparu David Grandguillaume, fils de George
Grandguillaume, cordonnier ; prie de le recevoir de cette Honnorable
Confrairie, comme fils de maitre, Bourgeois de cette ville.

II a ete recpu pour 22 batz 1 et deux Pots de Vin payes comptant.
Est encore comparu George David, ffeu Jean-Fran?ois

Grandguillaume, cordonnier, lequel prie de le Recevoir aussi de

cette Honn. Confrairie.

1 Les chiffres portes au registre sont generalement donnes en florins, sous
et deniers ; il y a 12 sous au florin et 12 deniers au sou. Ce sont des mon-
naies de compte. Le numeraire se compose de batz, ecus petits et louis neufs ;

il y a quatre batz au florin, 20 batz a l'ecu, 16 fr. de 10 batz au louis ; le batz

vaut, en poids, 15 ct. de notre monnaie. En 1798, Georges-Louis
Grandguillaume paie 5 fl. 6 s., soit 22 batz, comme son frere David.
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II a ete re<;u pour fl. 22, 6 s. et 2 pots de Vin ; ll a paye le Vin
et promis de payer l'annee prochaine son Capital avec Interet.»

Si Georges-David Grandguillaume paie quatre fois plus que
son homonyme David, c'est probablement parce qu'ii ouvre
une nouvelle boutique ; son pere, en effet, ne figure pas sur la

liste de 1770 ; il etait done mort a cette date.

L'entree dans la confrerie est bien plus coüteuse encore
quand le nouveau venu n'est pas fils de maitre. A la date du
19 novembre 1772, notre registre porte l'inscription suivante :

« S'est presente le susdit jour Monsr le Conseiller Chaboux,

requerant d'etre incorpore dans ce Noble corps comme Nego-
ciant en Cuirs, peaux assorties pour la profession de Cordonnier
et autres.

» Delibere, il a ete re^u et admis dans ce Noble corps pour un
Louis neuf pour sa reception, un verre de vin a discretion, qu il
a satisfait comptant, promettant de garder le Louis neuf soit

huit ecus petits en en payant l'interet jusqu'ä ce que les Recteurs

en charge le trouve (sic) ä placer, ayant promis en outre de se

comporter en homme de Bien et d'honneur. »

Mais si l'appartenance a la confrerie etait un privilege exclusif
des bourgeois, sur terre bernoise, les corporations ne posse-
daient pas de monopole. LL. EE. de Berne, qui avaient un sens

politique averti, ne l'avaient jamais permis, ni dans leur capitale,
ni dans leurs pays sujets.

D'autres artisans, non bourgeois, pouvaient s'etablir et tra-
vailler aux cotes des premiers ; ils avaient cependant l'obliga-
tion de payer a la confrerie des bourgeois une contribution
annuelle et ä se soumettre ä l'inspection de ses representants.

A Grandson, la contribution annuelle des artisans en cuir,
non bourgeois, est de 1 ou 2 florins par an, sans que nous

voyons quelle est la raison de ces chiffres differents.
En 1770, maitre David Giroud, cordonnier, habitant, paie

2 fl., ainsi que Francois Ravanel, Martin Hourst, Pierre Deville
et Locker, sellier.



En 1791, nous trouvons trois cordonniers qui paient chacun
2 fl. : Jacob Haldy, Jenny et un cordonnier saxon, dont on ne nous
donne pas le nom, tandis que Martin Hourst, qui est cordonnier
lui aussi, ne paie qu'un florin ainsi que le selber Francois Locker.
Le cordonnier saxon disparait en 1793, Martin Hourst en 1795 ;

ils sont remplaces par un Jean-Pierre Roy de 1794 ä 1796 ; en
1797, on trouve un Michaud ; en 1774, il y avait un Guyot,
boucher, et en 1788 et 1789 un cordonnier du nom d'Emmanuel
Deville, peut-etre le fils de Pierre.

Nous savons par ailleurs que David Giroud etait des Petits-
Bayards dans la prmcipaute de Neuchatel ; Martin Hourst,
d'origine alsacienne, de Colmar, etait bourgeois d'Essert sous

Champvent depuis 1745 ; il mourut a Grandson en 1802, äge

de 83 ans, participant ainsi de cette longevite que nous avons
dejä signalee. Locker etait d'une famille de Chamblon, Michaud,
de la Corporation fran^aise. Les uns etaient des hommes qui,
bien que non bourgeois, s'etaient etablis definitivement a

Grandson ; d'autres etaient des oiseaux de passage qui ne s'etaient

pas encore fixes.

La confrerie touchait egalement 5 fl. de chaque apprenti
qui terminait son apprentissage, qu'il füt bourgeois ou habitant,
fils de maitre ou non.

Elle est administree par deux recteurs annuels, elus ä tour
de role ; seul l'äge peut dispenser un confrere de faire son tour.

« Le sieur J.-P. Calame ayant demande, vu son grand äge,

que le Sieur George Grandguillaume fit son tour de Recteur pour
cette annee, Ton a accorde au dit Calame sa demande vu sa

caducite » dit le registre ä l'annee 1772.

Jean-Pierre Calame avaii alors 74 ans; il ne mourut qu'en
janvier 1784.

Les recteurs ont pour mission de gerer les fonds de la confrerie;
ä leui entree en charge, ils promettent « de bonne foy » d'en
« rendre bon et fidele compte ».

Sans doute avaient-ils aussi la täche de surveiller les artisans

du metier et de s'assurer de leur probite professionnelle. Mais,
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au cours des quatorze annees dont Ie registre nous parle, nous
ne les voyons qu'une fois faire usage de cette competence.
Encore n'est-ce qu'un geste.

Dans la seance du corps du 14 novembre 1771, les recteurs

en charge Gamaliel Criblet et Georges Grandguillaume signa-
lerent que

« l'on avoit neglige depuis quelques annees de faire des visites
de souliers, cuirs et peaux.

» Delibere, ll a ete dit unanimement que les Recteurs en charge
feroient cette Visite exactement et particuherement chez maitre
David Giroud cordonnier et habitant en cette ville, que l'on
soub?onne vendre en gros et detail des cuirs et peaux de Bour-

gogne 1, que, s'il sen trouve, doit etre avertis de s'en defaire

pendant l'espace de 3 mois, sinon ll luy sera confisque sans grace,

sy on y en retrouve. »

Comme le compte de 1772 ne contient rien ä ce sujet, on

peut penser que la visite, si eile a ete faite, ne constata rien
de bien grave. Giroud ne paya aucune amende; on ne trouve
aucune recette provenant de confiscation.

Les recteurs touchent une modeste indemnite : 2 fl. pour
l'annee oü ils sont en charge, V2 fl. pour l'annee suivante jus-
qu'en 1773 ;

1 V-2 fl. pour l'annee oil ils sont en charge, un
florin pour l'annee suivante a partir de 1788. Le secretaire, qui les

assiste, touche un florin par an. II en resulte que les frais
d'administration se montaient a 6 fl. (3 fr. 60).

Les finances d'entree et d'apprentissage, les contributions
annuelles des maitres non-bourgeois et les revenus des capitaux
formaient les recettes de la confrerie.

La premiere de ces ressources ne se presente que rarement ;

eile est capitalisee.
Les contributions des maitres font 14 fl. en 1772; c'est le

chiffre le plus eleve ; le plus bas est de 6 fl., en 1797.

1 II s'agit de la Franche-Comte.
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Les revenus des capitaux s'elevent a 73 fl. 3 sous en 1770,

chiffre le plus bas, ä 78 fl. 6 s. en 1796, chiffre le plus eleve.

Ce sont les interets au 5 % de quelques creances, dont le capital
doit s'elever ä un peu plus de 1500 fl.

Les recettes totales oscillant autour de 85 fl. et les depenses

etant de 6 fl. il reste bon an, mal an, environ 80 florins, que les

confreres se partagent lors de leur assemblee annuelle, qui a

lieu en novembre, volontiers le 19. Nous ne voyons pas la raison

qui a preside au choix de cette date, qui n'est pas celle de la fete

de saint Crepin.
C'est ainsi que les confreres resolvent 20 batz chacun (fr. 3.—)

en 1771, chiffre le plus bas, et 37 V2 en 1788, alors qu'ils ne sont

que dix ; c'est le chiffre le plus eleve. La moyenne est de 25 batz.
Encore faut-il pour avoir droit ä toucher sa part que Ton

assiste ä l'assemblee annuelle. On lit, en effet, ä la date du
18 novembre 1772 ces lignes :

« II a ete passe et ordonne qu'ä l'avenir I on n'accordera plus
les droits a Mr Viquerat ny a d'autres qui pourroyent se trouver
dans son cas, s'il ne parroit pas en personne, comme Ton trouve
qu'il auroit pu faire aujourd'huy. »

Cette mesure fut apphquee regulierement depuis : seuls les

malades etaient excuses.
II restait, en general, un petit solde de quelques sous ; il etait

porte a compte nouveau, ou, pour parier comme notre registre,
il etait «laisse dans la pantouffle ». Une pantouffle symbolique
servait de crousille ä la confrerie de saint Crepin.

* * *

Survint la Revolution. Etant assemblee a l'extraordinaire,
le 16 juin 1798, la confrerie re?ut un nouveau membre, «le
citoien George-Louis Grandguillaume». II devait etre le

demier. Le proces verbal continue en ces termes :

«Comme cette Confrairie n'aboutit a rien, veu qu'on a

perdu tous les titres fondamentaux qui en etablissoit (sic) les
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droits, que d'ailleurs la Constitution aneantit toutes les rede-

vances personnelles, ll a ete decide de dissoudre et aneantir
la presente Confrairie, si le citoien prefet ni fait aucune
opposition.

» L'on a charge les citoien David Grandguillaume Recteur

et le secretaire Bourgeois d'aller ches le citoien Prefet pour l'en
informer et savoir son sentiment.

» Le citoien Prefet a repondu qu'il ne trouvoit aucun
inconvenient a l'abolition de cette Confrairie, mais, pour eviter tout
inconvenient, il en informera la Chambre administrative et nous
fera rapport du resultat de la reponse.»

Comme cette reponse ne faisait aucun doute, on invita les

debiteurs de la confrerie a rembourser pour la Saint-Martin
(11 nov.) les capitaux qui leur avaient ete pretes.

La confrerie s'assembla comme d'ordmaire le 15 novembre,

prit connaissance de l'etat de sa caisse et repartit entre ses

membres le solde disponible du compte annuel : 23 batz a chacun
des treize membres presents. On constata que trois debiteurs
avaient deja opere leurs remboursements pour une somme de

plus de 190 fl. Chose nouvelle, inconnue du temps de LL. EE.,

l'impot apparait : « paye a la Nation, le 2 pour mille, 3 fl. »

192 florins furent aussitot consignes entre les mains de

Jonas-Francois Calame, «en bonnes especes, valeur et cours du

canton du Leman », a 5 % pour trois ans, ce qui nous etonne,
puisqu'on etait decide ä liquider.

«Le 2e may 1799, la Confrairie etant assemblee sous la

Presidence du Citoyen Isac Biolley, Recteur, il a ete decide de

partager tous les fonds de ditte Confrairie entre ses membres au
nombre de 14, a teneur du projet de partage du Citoyen David
Grandguillaume, qu'il a fourni et qui a ete agree, qui sera
couche cy apres. »

Comme souvent, les gens qui passent des actes ne font pas
ce qu'ils disent et notre registre ne contient pas le projet de

partage. Les biens de la confrerie etaient des creances et non du
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numeraire ; la repartition ne dut done pas etre facile; aussi
etait-il specifie que « chaque copartageant sera garant pendant

une annee de toutes les creances qui parviendront ä chaqu un
des portionnaires et cela reciproquement.

En consequence, Ton a tire au soir (sic.) la portion qui doit

parvenir a chaqu'un et couche en marche (sic) du projet de

partage le nom de celuy a qui chaque No. est echeu. »

Puisque la fortune de la confrerie etait de 1500 florins environ,
chaque compartitionnaire dut recevoir un peu plus de 100 fl.

(fr. 60.—). Et e'est ainsi que finit l'honorable confrerie de

saint Crepin de Grandson. f Charles GlLLIARD.

"j* Frederic-Theodore Dubois

La mort subite, due a une ense cardiaque, de M. Fred.
Dubois, le 9 janvier, met en deuil non seulement ses tres nom-
breux amis, mais encore tous ceux de l'histoire, de l'heraldique
et de la genealogie vaudoises.

Ne en 1876, Fred. Dubois etait bourgeois de Vevey et Als du

pasteur de Gingins. II fit des etudes de lettres ä Fribourg, obtint
sa licence et des l'abord s'interessa aux etudes historiques. Avec
Alfred Millioud, archiviste cantonal, et M. Marius Besson,

plus tard eveque de Lausanne, Geneve et Fribourg, il se rendit
a plusieurs reprises a Turin pour y consulter les archives de la

maison de Savoie relatives a l'histoire du Pays de Vaud,
documentation indispensable pour les historiens de notre penode
savoyarde. M. Dubois fut pendant plusieurs annees un adjoint
precieux d'Albert Naef, archeologue cantonal, et put apprendre a

connaitre nos monuments historiques auxquels il s'interessa

toujours si vivement des lors.
II devint ensuite bibhothecaire ä la Bibliotheque cantonale de

Fribourg oil son activite fut hautement appreciee pendant
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